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Procédé de contrôle de la compatibilité électromagnétique d’un détecteur de radars 

avec au moins un émetteur de bord de signaux impulsionnels

L’invention concerne un procédé de contrôle de la compatibilité électromagnétique 

d’un détecteur de radars avec au moins un émetteur de bord de signaux impulsionnels. 

L’invention se rapporte également à un détecteur de radars et à une plate-forme associés.

Une plate-forme est une entité matérielle notamment utilisée dans le domaine 

militaire. Un navire, un aéronef, un véhicule terrestre, une station sol terrestre ou une 

station spatiale sont des exemples de telles plates-formes.

Les plates-formes sont équipées de détecteurs de radars et de radars de bord. 

Les détecteurs de radar ont pour rôle de recevoir et de détecter des signaux radar alors 

que les radars de bord émettent des signaux radar.

Dans certaines situations, le détecteur de radars reçoit des impulsions provenant 

des radars de bord.

De fait, l’étude de l’impulsion reçue par un détecteur de radars en provenance d’un 

radar de bord montre que l’impulsion reçue comprend une composante directe et des 

composantes réfléchies.

La composante directe est due à la propagation de l’impulsion émise entre 

l’antenne du radar et celle du détecteur de radars, selon le trajet le plus court. La 

composante directe arrive donc au niveau du détecteur de radars retardée par rapport à 

l’impulsion émise, mais en premier par rapport aux autres qui sont réfléchies.

Les composantes réfléchies sont dues aux réflexions de l’impulsion émise sur tous 

les objets matériels réflecteurs de l’environnement. Différents types d’objets réflecteurs 

sont à distinguer en fonction de leur proximité des acteurs (antenne du radar de bord et 

antenne du détecteur de radars). Dans l’ordre d’éloignement croissant, le premier type 

correspond aux surfaces réfléchissantes de la plate-forme porteuse en visibilité des 

acteurs (par exemple pour un navire, les superstructures, un canon), le type deuxième 

correspond à la surface terrestre (essentiellement la mer, voire la terre dans une certaine 

mesure) qui joue continûment jusqu'à l’horizon radioélectrique, et le troisième type 

correspond aux surfaces particulièrement réfléchissantes de dimension finie bornée dans 

la direction de propagation, formant ainsi des points singuliers (autres plates-formes que 

la plate-forme porteuse, relief terrestre).

Ainsi, la présence des radars de bord gêne donc le fonctionnement du détecteur 

de radars, que ce soit via la composante directe ou les composantes réfléchies de 

premier, deuxième ou troisième type.
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Il est donc souhaitable que le fonctionnement des détecteurs de radars soit 

compatible avec les radars de bord. Une telle problématique est usuellement appelée 

compatibilité électromagnétique (abrégé par le sigle CEM).

Pour cela, il est connu d’utiliser une atténuation effective dans toute la bande de 

fréquence de réception du détecteur de radars. Une telle atténuation est, par exemple, 

réalisée par une diode PIN (de l’anglais Positive Intrinsic Négative) servant alors de 

commutateur.

Toutefois, une telle atténuation implique de couper toute la réception durant les 

phases de gêne, ce qui diminue la probabilité d’interception du détecteur de radars sur les 

signaux radar d’intérêt.

Il existe donc un besoin, dans le contexte d’une plate-forme équipée d’un 

détecteur de radars et d’au moins un émetteur de bord de signaux impulsionnels, pour un 

procédé de contrôle de la compatibilité électromagnétique ente le détecteur de radars et 

chaque émetteur de bord qui soit plus efficace.

Pour cela, la description décrit un procédé de contrôle de la compatibilité 

électromagnétique d’un détecteur de radars avec au moins un émetteur de bord de 

signaux impulsionnels, le détecteur de radars et chaque émetteur de bord appartenant à 

la même plate-forme, par élimination de la composante des échos extérieurs dans les 

signaux reçus par le détecteur de radars, le procédé comprenant une phase 

d’apprentissage comportant, pour chaque émetteur de bord une sous-phase d'acquisition 

visant à obtenir des impulsions détectées, chaque impulsion étant caractérisée par des 

caractéristiques, les caractéristiques comportant au moins la date d’arrivée de l’impulsion 

considérée et la fréquence porteuse de l’impulsion considérée. Le procédé comprend une 

sous-phase comportant l’acquisition de signaux issus des impulsions émises par 

l’émetteur de bord considéré et correspondant chacun à la composante des échos 

extérieurs, pour obtenir les impulsions détectées, et l’acquisition de mesures de 

caractéristiques des impulsions détectées, une sous-phase de calcul comportant la 

répartition des impulsions détectées en classes regroupant les impulsions pour lesquelles 

au moins deux caractéristiques présentent une plage de valeurs commune, et la sélection 

des classes comportant un nombre d’impulsions supérieur ou égal à un seuil 

prédéterminé, pour obtenir des classes sélectionnées, et une phase d’élimination 

comportant la construction d’un domaine d'élimination, un domaine d'élimination étant 

l’ensemble d’impulsions détectables par le détecteur de radars appartenant aux classes 

sélectionnées, et l’élimination dans les signaux reçus par le détecteur de radars (4) des 

impulsions appartenant au domaine d'élimination.
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Suivant des modes de réalisation particuliers, le procédé comprend une ou 

plusieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant toutes les 

combinaisons techniquement possibles :

- lors de chaque sous-phase de calcul, le nombre de caractéristiques est inférieur 

à 5.

- les caractéristiques comportent la largeur d’impulsion et la direction d'arrivée.

- chaque sous-phase de calcul comporte un regroupement de classes par 

utilisation d’un critère de distance entre deux classes.

- le détecteur de radars comporte un atténuateur, l’élimination est mise en œuvre 

par utilisation de l’atténuateur empêchant la détection d’impulsions appartenant au 

domaine d’élimination.

- le détecteur de radars comporte un calculateur, l’élimination étant mise en œuvre 

par le calculateur par élimination des impulsions détectées appartenant au 

domaine d’élimination.

- chaque émetteur de bord est propre à produire un signal de synchronisation, les 

phases d’apprentissage et d’élimination étant cadencées à l’aide du signal de 

synchronisation de chaque émetteur de bord.

- la sous-phase d’acquisition comporte la formation et l’utilisation de domaines 

d’acquisition.

- la sous-phase de calcul est mise en œuvre deux fois, la répartition lors de la 

première mise en œuvre de la sous-phase de calcul utilisant des premières 

caractéristiques, la répartition lors de la deuxième mise en œuvre de la sous- 

phase de calcul utilisant des deuxièmes caractéristiques, les premières et 

deuxièmes caractéristiques étant distinctes et les classes sélectionnées pour la 

phase d’élimination étant les classes sélectionnées lors de la première mise en 

œuvre de la sous-phase de calcul et les classes sélectionnées lors de la deuxième 

mise en œuvre de la sous-phase de calcul.

La description propose également un détecteur de radars comprenant un 

récepteur d’ondes électromagnétiques et un calculateur, le détecteur de radars étant 

configuré pour mettre en œuvre un procédé de contrôle de la compatibilité 

électromagnétique d’un détecteur de radars avec au moins un émetteur de bord de 

signaux impulsionnels, le détecteur de radars et chaque émetteur de bord appartenant à 

la même plate-forme, par élimination de la composante des échos extérieurs dans les 

signaux reçus par le détecteur de radars, le procédé comprenant une phase 

d'apprentissage comportant, pour chaque émetteur de bord une sous-phase d’acquisition 

visant à obtenir des impulsions détectées, chaque impulsion étant caractérisée par des 
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caractéristiques, les caractéristiques comportant au moins la date d'arrivée de l’impulsion 

considérée et la fréquence porteuse de l’impulsion considérée, la sous-phase 

comportant l’acquisition de signaux issus des impulsions émises par l’émetteur de bord 

considéré et correspondant chacun à la composante des échos extérieurs pour obtenir les 

impulsions détectées, et l’acquisition de mesures de caractéristiques des impulsions 

détectées. Le procédé comprend une sous-phase de calcul comportant la répartition des 

impulsions détectées en classes regroupant les impulsions pour lesquelles au moins deux 

caractéristiques présentent une plage de valeurs commune, et la sélection des classes 

comportant un nombre d’impulsions supérieur ou égal à un seuil prédéterminé, pour 

obtenir des classes sélectionnées, et une phase d’élimination comportant la construction 

d’un domaine d'élimination, un domaine d'élimination étant l'ensemble d’impulsions 

détectables par le détecteur de radars appartenant aux classes sélectionnées, et 

l’élimination dans les signaux reçus par le détecteur de radars des impulsions appartenant 

au domaine d'élimination.

La description porte également sur également une plate-forme équipée d’un 

détecteur de radars tel que décrit précédemment.

D'autres caractéristiques et avantages de l'invention apparaîtront à la lecture de la 

description qui suit de modes de réalisation de l’invention, donnée à titre d'exemple 

uniquement et en référence aux dessins qui sont :

- figures 1 à 8, des représentations schématiques de signaux pour un premier 

cas ;

- figures 9 à 16, des représentations schématiques de signaux pour un deuxième 

cas ;

- figures 17 à 24, des représentations schématiques de signaux pour un 

troisième cas ;

- figure 25, une représentation schématique d’un exemple de détecteur de radars 

propre à mettre en œuvre un procédé de contrôle de la compatibilité 

électromagnétique entre des récepteurs de signaux impulsionnels et des 

émetteurs de bord de signaux impulsionnels, et

- figures 26 à 32, des représentations schématiques fonctionnels d’un exemple 

de mise en œuvre du procédé de contrôle à plusieurs stades distincts.

Il est proposé une plate-forme comportant une pluralité d’émetteurs de bord de 

signaux impulsionnels 2 et au moins un détecteur de radars 4.

Avant de détailler les composants du détecteur de radars 4, il est décrit 

l’environnement perturbant dans lequel est amené à travailler le détecteur de radars 4 en 

référence aux figures 1 à 24.
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La figure 1 représente l’enveloppe des impulsions émises désignées par ie, ces 

impulsions sont récurrentes.

La figure 2 représente l’enveloppe du signal reçu s par un détecteur de radars 4 à 

la suite de l’émission de l’impulsion ie.

Les figures 3 à 6 représentent les enveloppes des quatre composantes physiques 

formant le signal reçu s.

La figure 3 représente l’enveloppe de la composante directe, la composante 

directe étant désignée par scd.
La figure 4 représente l’enveloppe de la composante réfléchie par des éléments de 

la plate-forme porteuse. Une telle composante est appelée composante réfléchie de bord. 

La composante réfléchie de bord est désignée par le signe de référence scrb.

La figure 5 représente l’enveloppe de la composante réfléchie par la surface 

terrestre. Une telle composante est appelée le fouillis. Le fouillis est désigné par le signe 

de référence serf.

La figure 6 représente l’enveloppe de la composante réfléchie sur des objets isolés 

extérieurs. Du fait de la similitude avec les échos en radar, la composante réfléchie sur 

des objets isolés extérieurs est désigné par le signe de référence scre.

Dans la figure 6, à titre d’exemple, seuls deux échos sont illustrés.

La figure 7 représente un signal de synchronisation d’un radar de bord délivré par 

lui-même. Le signal de synchronisation est désigné par le signe de référence srbe.

Dans l'exemple présenté, le signal de synchronisation srbe recouvre 

temporellement l’impulsion émise ie. De ce fait, un premier intervalle de temps et un 

deuxième intervalle de temps τ2 peuvent être définis.

Le front avant du signal de synchronisation srbe est en avance d’un premier 

intervalle de temps par rapport à l’instant du début de l’impulsion émise ie.

Le front arrière du signal de synchronisation srbe est en retard d’un deuxième 

intervalle de temps τ2 par rapport à l’instant de fin de l’impulsion émise ie.

La figure 8 représente un signal correspondant au signal de synchronisation srbe 
qui arrive au niveau du détecteur de radars 4 après s’être propagé dans un câble de 

transmission. Le signal arrivant est désigné par le signe de référence srb.

Le signal transmis srb est retardé d’un troisième intervalle de temps τ3 par rapport 

au signal de synchronisation srbe.

Le quatrième intervalle de temps τ4 est défini comme le retard temporel entre le 

début du signal reçu s· et le front avant du signal de synchronisation srbe.

II est à noter que la différence entre les quatrième et troisième intervalles de temps 

τ4 - τ3 correspond au préavis que le front avant du signal transmis srb offre par rapport à
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la gêne effective, il convient que ce préavis soit suffisamment grand et positif pour qu’il 

puisse être utilisé (typiquement au moins plusieurs centaines de nanosecondes).

Un cinquième intervalle de temps τ5 est défini comme l’intervalle de temps entre le 

front avant du signal de synchronisation srbe et la date d’arrivée la plus tardive des 

impulsions réfléchies par le bord de type serb.

Un sixième intervalle de temps τ6 correspond à l'intervalle de temps entre le front 

avant du signal de synchronisation srbe et le passage du fouillis serf sous une puissance 

non perturbante.

II est également défini un septième intervalle de temps τ7 et un huitième intervalle 

de temps τ8 correspondant respectivement aux instants de début et de fin du premier 

écho par rapport au front avant du signal de synchronisation srbe. Les neuvième et 

dixième intervalles de temps τ9 et r10 correspondent aux mêmes instants pour le second 

écho.

Les figures 1 à 8 illustrent le cas où l’impulsion émise étant suffisamment courte 

(figure 1), il n’y a pas de recouvrement temporel entre la composante directe sed (figure 3) 

et la composante réfléchie de bord scrb (figure 4), faisant que le signal reçu s présente 

deux impulsions en début de récurrence (figure 2).

Les figures 9 à 24 illustrent le cas où les conditions sont telles qu’il y a ce 

recouvrement temporel matérialisé par la zone hachurée. Dans un tel cas, le détecteur de 

radars 4 perçoit la combinaison vectorielle de la composante directe sed et de la 

composante réfléchie de bord scrb. D’une façon générale, l’enveloppe résultante s est 

liée aux relations amplitude-phase entre ces deux signaux. Les figures 9 à16 illustrent une 

situation de ces deux signaux en phase et la figure 17 à 24 une situation en opposition. 

Ceci n’est qu’un exemple non limitatif car, en application, ces relations amplitude-phase 

ne sont ni connues, ni maîtrisées. De fait, dans certains cas, l’enveloppe présente une ou 

plusieurs impulsions successives. De plus, la situation se compliquer bien plus s’il y a 

plusieurs composantes réfléchies de bord.

Un exemple de détecteur de radars 4 est représenté à la figure 25.

Le détecteur de radars 4 comporte deux parties : un récepteur 6 d’ondes radar et 

un calculateur 8.

Le récepteur 6 comporte N voies.

N est un nombre entier supérieur ou égal à 2 lorsque le récepteur 6 est propre à 

mettre en oeuvre de la goniométrie.

Selon un autre mode de réalisation, le récepteur 6 comporte une seule voie.

Dans la figure 1, seules trois voies sont représentées : la première voie, la n-ième 

voie et la N-ième voie. La présence des autres voies est indiquée par des pointillés.
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Chaque voie comporte une antenne 10 suivie par un atténuateur 11, 

l’atténuateur 11 étant suivi par une chaîne de réception 14.

Chaque antenne 10 est propre à recevoir un signal radioélectrique et à délivrer un 

signal électrique à l’atténuateur 11 à partir du signal radioélectrique reçu.

L’ensemble des antennes 10 permet la goniométrie des signaux reçus par les 

antennes.

L’atténuateur 11 comporte un ensemble d’éléments d’atténuation du signal.

La présence de l’atténuateur 11 permet d’assurer la compatibilité 

électromagnétique.

L’atténuateur 11 comporte au moins un commutateur 12.

Le commutateur 12 est propre à laisser passer un signal ou non.

Selon un exemple particulier, le commutateur 12 est une diode PIN contrôlée en 

polarisation par le signal de blanking et offrant une atténuation compris entre 40 à 60 dB.

Selon l’exemple de la figure 25, l’atténuateur 11 comporte J dispositifs d’insertion 

13 d’un filtre réjecteur en série, chacun correspondant à la réjection d’une plage de 

fréquence appropriée vis-à-vis des radars de bord avec une atténuation de l’ordre de 30 à 

60 dB.

Chaque chaîne de réception 14 est propre à délivrer un signal de sorte que 

l’ensemble des chaînes de réception 14 est propre à délivrer N signaux en parallèle.

Le calculateur 8 est, par exemple, un ensemble de composants numériques.

En variante, le calculateur 8 est un produit programme d’ordinateur, comme un 

logiciel.

Le calculateur 8 est propre à mettre en œuvre des étapes d’un procédé de 

contrôle de la compatibilité électromagnétique du récepteur 6 avec les émetteurs de bord 

de signaux impulsionnels 2.

Le fonctionnement du détecteur de radars 4 est maintenant décrit en référence 

aux figures 26 à 32 qui présentent une vue schématique du procédé de contrôle à 

plusieurs étapes distinctes.

Pour cela, le calculateur 8 est décomposé en modules, cette décomposition 

illustrant les différentes fonctions que le calculateur 8 est propre à mettre en œuvre.

Le calculateur 8 comporte un module de caractérisation des impulsions 15, un 

module de caractérisation d’élaboration et de caractérisation des pistes 17 et un module 

de compatibilité 22 intercalé entre les deux modules 15 et 17.

Le module de caractérisation des impulsions 15 est propre à analyser les N 

signaux que le récepteur 6 est propre à délivrer.
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Le module de caractérisation des impulsions 15 est propre à caractériser chaque 

impulsion radar incidente détectable.

Une telle caractérisation est mise en œuvre à l’aide d’au moins une mesure de 

grandeurs de l’impulsion.

Une grandeur est également appelée caractéristique dans ce qui suit (d’où le 

terme d’impulsions caractérisées).

Selon un exemple, la grandeur est la date d’arrivée de l’impulsion t, qui est 

l’instant d’arrivée datant le front avant de l’impulsion.

Selon un autre exemple, la grandeur est l'amplitude de l’impulsion A.

Selon encore un autre exemple, la grandeur est la largeur de l’impulsion Ll.

Selon un autre mode de réalisation, la grandeur est la fréquence porteuse de 

l’impulsion f.

Selon encore un autre mode de réalisation, la grandeur est la modulation intra- 

impulsion intentionnelle IMOP (de l’anglais Intentional Modulation On Puise) et 

éventuellement non intentionnelle UMOP (de l’anglais Unintentional Modulation On Puise), 
désignées globalement par la modulation intra-impulsion MOP.

Selon un autre exemple, la grandeur est la direction d’arrivée Θ. Par exemple, la 

direction d’arrivée est caractérisée par l’azimut, c’est-à-dire l’angle d’arrivée dans le plan 

horizontal local référencé par rapport au nord géographique. En variante, la direction 

d’arrivée est également caractérisée par le site, c’est-à-dire l’angle d’arrivée dans le plan 

vertical local par rapport à l’horizontale locale.

Selon un autre exemple, la grandeur est la polarisation de l’onde porteuse pol.

Selon un exemple particulier, la caractérisation est mise en œuvre à l’aide d’une 

pluralité de mesures de grandeurs de l’impulsion, chaque mesure étant choisie parmi les 

exemples précédents.

Pour la suite, il est supposé que les grandeurs choisies sont la date d’arrivée de 

l’impulsion t, l’amplitude de l’impulsion A, la largeur de l’impulsion Ll, la fréquence 

porteuse de l’impulsion f, la modulation intra-impulsion MOP et la direction d’arrivée Θ.

En outre, pour la suite, chaque impulsion est désignée par le signe de référence 

ICk. k étant un nombre entier, l’indice k correspondant à la fc-ième impulsion radar 

détectée.

Pour la fc-ième impulsion radar détectée, ces différentes grandeurs sont affectées 

d’un indice k, d’où l’écriture ICk = (,tk>Ak,LIk,fklMOPk,0k).

Le module de compatibilité 22 est propre à mettre en œuvre le procédé de 

contrôle. Le procédé utilise les impulsions caractérisées ICk aussi désignées par le signe 

de référence 16 correspondant aux radars de bord, pour optimiser l’emploi de
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l’atténuateur 11 et pour pouvoir éliminer du flux {ICk} les impulsions caractérisées 

correspondant aux radars de bord et transmettre un flux d’impulsions caractérisées filtré 

[lCFkl] aussi désigné par le signe de référence 23 au module d’élaboration et de 

caractérisation des pistes 17.

Pour cela, le module de compatibilité 22 comporte une pluralité de modules 

visibles en figure 27. Ces modules sont un module 40 de mémorisation de grandeurs 

prédéfinies, un module 50 de mesure de date d’arrivée, un module 60 de formation de 

domaines, un module 70 de comparaison d’une impulsion caractérisée avec un domaine, 

un module 80 de mémorisation des impulsions caractérisées recalées, un module 90 de 

calcul, un module 100 de mémorisation de grandeurs calculées, un module 110 

d’élimination des impulsions caractérisées et un module 120 d’élaboration des blankings.

Le flux d’impulsions caractérisées {ICk} est traité par un module d’élaboration et de 

caractérisation des pistes 17, les pistes 18 étant des objets synthétisant l’ensemble des 

caractéristiques du radar perceptibles dans le temps (récurrence, rayonnement 

antennaire, modulations diverses).

Nous allons maintenant détailler en référence aux figures 27 à 32 le procédé de 

contrôle.

Le procédé comporte deux phases, à savoir une phase d’apprentissage et une 

phase d’élimination.

Les deux phases sont cadencées par les différents signaux de synchronisation 

des radars de bord.

La phase d’apprentissage a pour fonction d’acquérir une caractérisation fine des 

signaux issus des impulsions émises par les radars de bord grâce aux impulsions 

caractérisées ICk pour former des domaines d’élimination permettant de piloter 

précisément la phase d’élimination, les impulsions caractérisées ICk étant sélectionnées 

grâce à des domaines d’acquisition.

La phase d’apprentissage est mise en œuvre pour chaque radar de bord.

La phase d’apprentissage comporte trois sous-phases d’acquisition : une première 

sous-phase d’acquisition de la composante de bord (mélange de la composante 

directe scd et de la composante réfléchie de bord scrb), une deuxième sous-phase 

d’acquisition de la composante réfléchie de fouillis serf et une troisième sous-phase 

d’acquisition de la composante réfléchie sur des objets isolés extérieurs scre.

Chacune des trois sous-phases comprend une première étape d’acquisition 

d’impulsions caractérisées ICk et une seconde étape de calcul.

Les figures 28 à 30 correspondent respectivement aux trois sous-phases 

d’acquisition. Dans chacune des figures, apparaissent les fonctions utilisées en traits
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épais et les données utiles agrémentées d’une flèche, pour indiquer le cheminement, 

hachurée pour celles utilisées pour les premières étapes d’acquisition et noire pleine pour 

celles utilisées pour les secondes étapes de calcul.

Pour chaque radar de bord, chaque première étape d’acquisition est cadencée par 

le signal de synchronisation du radar de bord considéré srbi.

Chaque première étape d’acquisition comporte une mesure, une formation et une 

comparaison.

Lors de la mesure, il est mesuré la date d’arrivée tm i du front avant de la m-ième 

impulsion du signal de synchronisation srbi du i-ième radar de bord. Une telle mesure est 

mise en œuvre par le module de mesure de date d’arrivée 50, en cohérence avec les 

dates d’arrivée mesurées par le module de caractérisation des impulsions 15 situé en 

amont dans le détecteur de radars 4, c’est-à-dire avec les mêmes origine, résolution et 

précision de mesure de temps.

Lors de la formation, il est formé un domaine d’acquisition DAm:i propre à chaque 

sous-phase et correspondant à cette m-ième impulsion du signal de synchronisation srbi 
du i-ième radar de bord. La formation est mise en œuvre par le module de formation de 

domaines 60.

Lors de la comparaison, les impulsions caractérisées ICk incidentes sont 

comparées au domaine d’acquisition DAmti. La comparaison est mise en œuvre par le 

module de comparaison d’une impulsion caractérisée avec un domaine 70.

Si l’impulsion caractérisée ICk est contenue dans le domaine DAmii, alors 

l’impulsion est mémorisée par le module de mémorisation des impulsions caractérisées 

recalées 80, recalée en temps par rapport à la date d’arrivée de l’impulsion de 

synchronisation du radar de bord venant d’être mesurée, c'est-à-dire sous la forme 

ICRk = (5tk,Ak,Llk,fk,MOPk,ek) où Stk = tk - tm i, sinon l’impulsion n’est pas utilisée.

Pour être représentatives en quantité, les impulsions caractérisées recalées ICRk 
correspondent à un nombre d’impulsions de synchronisation atteignant au moins Mit 
valeur propre au i-ième radar de bord et mais aussi à chaque sous-phase.

La figure 28 illustre la première sous-phase d’acquisition de la composante de 

bord, Mi = MBi une valeur prédéfinie par ailleurs et venant du module de mémorisation de 

grandeurs prédéfinies 40, et le domaine d’acquisition DAmii = DAB:mi est formé par le 

module de formation de domaines 60 à partir, par exemple :

d’un domaine de caractéristiques générales des impulsions du i-ième radar de bord, 

CGi, le domaine étant prédéfini par ailleurs et venant du module de mémorisation de 

grandeurs prédéfinies 40, pouvant comprendre classes de définition, Qz étant un
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nombre entier supérieur ou égal à 1, CGi = [..., CGi q.,...] où

CGi.qi = \[LImin i,qB LImax i qj), (fmm.i.qi'ίπιαχ,ί, q3> f40Pmax i qiy^ et Q, Un

nombre entier allant de 1 à Qt ;

d’une durée TFBi définissant une plage temps maximale relative à tmii et durant 

laquelle les dates d’arrivée de la composante de bord peuvent être, et

de la date d’arrivée du front avant de la m-ième impulsion du i-ième radar de bord

tm i venant du module de mesure de date d’arrivée 50.

Le domaine d’acquisition est calculé de la manière suivante :

DABmi ...
tm,i "F TFB (Llmin,i,,qi> Umax,i,q()>

(fmin,i,qi> fmax,i,qî)i (,M0Pminiq., MOPmax ^q. )

La figure 29 illustre la deuxième sous-phase d’acquisition, Mt = MFi une valeur 

prédéfinie par ailleurs et venant du module de mémorisation de grandeurs prédéfinies 40, 

et le domaine d’acquisition DAmi = DAFmi est formée par le module de formation de 

domaines 60 à partir :

de classes bord utiles CBU2i = [■■·, CBU2 ( ...

θύ CBU2,i,l'2i [(^τηίη,ί,Ζ  ̂£' ^^max,i,l2 min,i,l'2i’f ηιαχ,ί,Ζ^ί)] avec l'2i entier allant de 1

à L'2 i, venant du module de mémorisation de grandeurs calculées 100 et établies

par la seconde étape de calcul de la première sous-phase d’acquisition;

des durées TFB l et TFFii définissant une plage temps maximale relative à tmi et 

durant laquelle les dates d’arrivée de la composante fouillis peuvent être ;

de la date d’arrivée du front avant de la m-ième impulsion du z-ième radar de bord

tm>i venant du module de mesure de date d’arrivée 50.

Le domaine d’acquisition DAF,m i est calculé de la manière suivante :

(fm,i + Stmin,i,l2 i + FFB,i> tm,i + ^^min,i,l'2i + FFF,i) > 

Çf min,i,l'2 ,· f max,i,l23)
hAF mi 1 · ·■ ■ · »

min,i,l'2 i’J max,i,l'2 i

La figure 30 illustre la troisième sous-phase d’acquisition, Mi = MEi une valeur

prédéfinie par ailleurs et venant du module de mémorisation de grandeurs prédéfinies 40, 

et le domaine d’acquisition DAm>i = DAEmi est formé par le module de formation de 

domaines 60 à partir :

des classes bord utiles CBU2i = , CBU2i ... ]
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θνθθ CBU2,i,l'2ii = [(^^η,Μ',Ζ^αχ.Μ^ΰ'^η,Μ'/Ζαχ,Μ^)] et l2.i entier allant de 1

à L'2i, où L'2i, venant du module de mémorisation de grandeurs calculées 100 et

établies par la seconde étape de calcul de la première sous-phase d’acquisition

des durées TDEl et TFEi définissant une plage temps maximale relative à tmi et

durant laquelle les dates d’arrivée de la composante échos extérieurs peuvent être ; 

de la date d’arrivée du front avant de la m-ième impulsion du i-ième radar de bord 

tm i venant du module de mesure de date d’arrivée 50.

Le domaine d’acquisition DAEm i est calculé de la manière suivante :

DAErni ·· > (fm,i + Ôtminii,T2 . + TDE,i> tm,t + i

Çf min,i,l'2 f max,i,l2 ))

+ Tfe.î) >

Toutes les premières étapes d’acquisition s’arrêtent quand le nombre d’impulsions 

de synchronisation, pour le i-ième radar de bord, atteint Mt une valeur spécifique à 

chaque sous-phase, l’ensemble des impulsions caractérisées recalées ainsi acquis

(...,lCRk,...) est utilisé par la seconde étape de calcul de la sous-phase d’acquisition 

considérée.

Pour la première sous-phase d’acquisition, la seconde partie de calcul comprend 

une première répartition, une deuxième répartition, un regroupement et une 

détermination.

Lors de la première répartition, les impulsions caractérisées recalées ICRk de 

l’ensemble (...,ICRk,...) venant du module de mémorisation des impulsions caractérisées 

recalées 80 sont réparties en classes selon les cinq grandeurs St, A, LI, f et MOP,

délivrant un nombre d’impulsions caractérisées recalées HBB5 i ts. par classes bord brutes

CBB5,i.lSfi
Q^rnin,i,l5,,' Amax,i,ls i)' (LImin i isl, LImax 

(fmin,i,ls i’ fmax,i,lS i)> OPmtn,i,l5 i> M0Pmax ( [5ij

où Z5 i est un nombre entier allant de 1 à L5 i, L5 i étant le nombre de classes.

Cette première répartition correspond à un histogramme.

Lors de la seconde répartition, les impulsions caractérisées recalées lCRk de

l’ensemble (,..,ICRk,...) venant du module de mémorisation des impulsions caractérisées 

recalées 80 sont réparties en classes selon les deux grandeurs St et f, délivrant un 

nombre d’impulsions caractérisées recalées HBB2 il2. par classe bord brute CBB2iiil2i = 
l(àtminMsEStmaX:iJ^ où l2:i est un nombre entier allant de 1 à L2i,

L2 i étant le nombre de classes.

Cette seconde répartition correspond à un histogramme.



13
Lors du regroupement, pour chacune des deux répartitions, des classes bord 

brutes trop proches sont regroupées.

Deux classes sont estimées trop proches si la distance entre centres de classe est 

inférieure à une valeur prédéfinie, Δβ5 έ et Δβ2>ί respectivement pour les première et 

seconde répartitions venant du module de mémorisation de grandeurs prédéfinies 40, 

dépendant des dispersions naturelles produites par le radar de bord et des dispersions de 

mesure du détecteur de radars 4 relativement à chaque grandeur définissant la classe.

Lors de la détermination, il est déterminé des classes bord utiles à partir des 

classes bord après regroupement pour chacune des deux répartitions, une classe utile 

étant une classe dont le nombre d’éléments est supérieur ou égal au seuil 0c i prédéfini 

venant du module de mémorisation de grandeurs prédéfinies 40.

Sont ainsi obtenues un premier jeu de classes bord utiles CBU5i mémorisé dans le 

module de mémorisation de grandeurs calculées 100, comprenant L's i classes restant 

après regroupement et seuillage, chaque classes bord utiles étant définie par :

où l’5 i est un nombre entier allant de 1 à L'5 î, et un second jeu de classes bord 

utiles CBU2 mémorisé dans le module de mémorisation de grandeurs calculées 100, 

comprenant L’2 i classes restant après regroupement et seuillage, chaque classe bord utile

nombre entier allant de 1 à L'2 i (pour mémoire, les indices et nombres affectés d’un prime 

« ‘ » sont ceux après regroupement et seuillage pour ne pas les confondre avec ceux 

avant cette tâche).

En variante, le nombre de cinq grandeurs, selon lesquelles les classes de la 

première répartition sont créées, est différent, en particulier plus faible.

Selon un autre exemple, n’avoir que la seconde répartition n’employant que les 

deux grandeurs indiquées est concevable.

Selon un autre exemple, l’élimination des classes par seuillage est faite avant le 

regroupement.

Pour la deuxième sous-phase d’acquisition de la composante réfléchie de fouillis, 

la seconde partie de calcul (figure 29) comprend une répartition et une recherche.

Lors de la répartition, les impulsions caractérisées recalées lCRk de l’ensemble 

(...,ICRk,...) venant du module de mémorisation des impulsions caractérisées recalées 

80, sont réparties en classes selon les deux grandeurs St et f, délivrant un nombre
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recalées H. par classes fouillisd’impulsions caractérisées

où r2i est un nombre entier allant de 1 à R2l, Rï.1 étant le nombre de classes.

Cette répartition correspond à un histogramme.

En l’espèce, la nature continue du fouillis, en particulier du fouillis de mer, fait que 

le détecteur de radars 4 mesure une largeur d’impulsion égale à la valeur maximale pour 

laquelle le détecteur de radars 4 est conçu, et plusieurs fois de suite dans le temps tant 

que sa sensibilité lui permet de détecter ce fouillis. Ainsi la valeur de L1 est quasiment 

unique et les classes de retard St sont nombreuses et continues.

Lors de la recherche, des classes de retard (ftminir^.,Stmaxir^ sont 

recherchées. Plus précisément, sont recherchées les classes de retard à partir desquelles 

les nombres HF2lr^ à classe de fréquence constante (fmin,i,r2 e fmax,i,r2ii) sont inférieurs à 

une valeur de seuil OF i prédéfinie et venant du module de mémorisation de grandeurs 

prédéfinies 40, pour r2 i entier allant de 1 à R2ii à r2i entier constant quand r£(· balaie 

l’ensemble des classes de retard, r2;i allant de 1 à R2 i.

Il est ainsi obtenu un ensemble F, mémorisé dans le module de mémorisation de 

grandeurs calculées 100, de R2i classes de fréquence fmax,i,r2,î) associées

chacune à une classe de retard (stminir'à^

Où :

r2ii est un nombre entier allant de 1 à R2 i,

= (■■■< \(,fmin,i,r21· fmax,i,r2 /)> (àtmin,i,r2 i(r2li)' ^^max,i,r2 i(r2x

Fi correspond à une carte de fouillis exprimant une présence de fouillis 

estimé gênant pour des classes de fréquence données en fonction de 

classes de retard, autrement dit en fonction de classes de distance 

données car, comme pour un radar, le retard multiplié par la moitié de la 

vitesse de propagation des ondes (150m/ps) fournit la distance.

Pour la troisième sous-phase d'acquisition de la composante réfléchie sur des 

objets isolés extérieurs, la seconde partie de calcul (figure 29) comprend une répartition, 

un regroupement et une détermination.

Lors de la répartition, les impulsions caractérisées recalées ICRk de l’ensemble 

(...,ICRk,...) venant du module de mémorisation des impulsions caractérisées recalées 

80, sont réparties en classes selon les quatre grandeurs St, LI, f et Θ, délivrant un
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nombre d’impulsions caractérisées recalées /ήEB4,i,u4i Par classes échos extérieurs brutes

^EB4î,u4iî —

où u4 i est un nombre entier allant de 1 à U4i, U4i étant le nombre de classes.

Cette répartition correspond à un histogramme.

Lors du regroupement, les classes échos extérieurs brutes trop proches sont 

regroupées. Deux classes sont estimées trop proches si la distance entre centres de 

classe est inférieure à une valeur prédéfinie par ailleurs, Δ£3ιέ issue de 40, dépendant des 

dispersions naturelles produites par le radar de bord et des dispersions de mesure du 

détecteur de radars 4 relativement à chaque grandeur définissant la classe.

Lors de la détermination, sont regroupées les classes échos extérieurs utiles à 

partir des classes échos extérieurs après regroupement, une classe utile étant une classe 

dont le nombre d’éléments est supérieur ou égal au seuil Oci prédéfini par ailleurs et 

venant du module de mémorisation de grandeurs prédéfinies 40.

II est ainsi obtenu un ensemble de classes utiles CEU4ii mémorisé dans le module 

de mémorisation de grandeurs calculées 100, comprenant U4 i est le nombre de classes 

restant après regroupement et seuillage, chaque classe étant définie par :

où u'4i est un entier allant de 1 à U4i.

CEU4i correspond à une carte des échos angle-distance à classe de fréquence et 

de largeur d’impulsion donnée, distance car, comme pour un radar, le retard multiplié par 

la moitié de la vitesse de propagation des ondes (150m/ps) fournit la distance.

En variante, l’élimination des classes par seuillage est mise en œuvre avant le 

regroupement.

La phase d’élimination a pour fonction d’éliminer les signaux issus des radars de 

bord en mettant en œuvre des domaines d’élimination, élaborés à partir des éléments 

appris par la phase d’apprentissage.

La phase d’élimination est mise en œuvre selon deux modes d’action différents, le 

mode d’action au niveau signal et le mode d’action au niveau impulsion caractérisée ICk.

Le mode d’action au niveau signal agit par atténuation du signal grâce à 

l’atténuateur 11 commandés par un jeu de signaux de blanking approprié.

Le mode d’action au niveau impulsion caractérisée agit directement par élimination 

d’impulsions caractérisées (élimination de données).
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Dans l’exemple présenté, la phase d’élimination utilise deux domaines 

d’élimination différents, un premier dédié à l’élimination des composantes de bord et de 

fouillis DEBFmi et un second dédié à l’élimination des composantes des échos extérieurs 

PPEE,m,i·

Pour un même radar de bord, les deux domaines d’élimination sont établis 

généralement en parallèle sauf s’il n’y a pas matière à les produire en raison d’une 

absence de classes à l’issue de la phase d’apprentissage (par exemple, aucun écho 

extérieur détecté pour DEEEmi).

Un domaine d’élimination donné n’est utilisé que par un seul mode d’action à la 

fois.

Les deux domaines d’élimination sont mis en œuvre indifféremment par le même 

mode d’action ou chacun par un mode d’action différent.

Selon un exemple particulier, le mode d’action au niveau signal est réservé aux 

composantes saturantes susceptibles de dégrader le fonctionnement du détecteur de 

radars 4, ce mode d’action est donc plutôt réservé au domaine d’élimination DEBFmi.

Les figures 31 et 32 illustrent respectivement le fonctionnement des modes 

d’action au niveau signal et au niveau impulsion caractérisée de la phase d’élimination. 

Dans chacune des figures 31 et 32, apparaissent les fonctions utilisées en traits épais et 

les données utiles agrémentées d’une flèche hachurée pour indiquer le cheminement.

Le domaine d’élimination dédié aux composantes de bord et de fouillis DEBF m i est 

formé par le module de formation de domaines 60 à partir de:

l’ensemble CBU5ii de L'5 i classes et de l’ensemble Fi de R2 έ classes de fréquence

(jrnin,i,r2ii’ fmax,i,r2,i) ’ associées chacune à

r2,i allant de 1 à R

une classe de retard

'2i, ces ensembles venant du

module de mémorisation de grandeurs calculées 100 qui les a mémorisés de la

phase d’apprentissage, et

la date d’arrivée du front avant de la m4ème impulsion du i-ième radar de bord tm i

venant du module de mesure de date d’arrivée 50.

Par exemple, le domaine d’élimination est calculé de la façon suivante :

DpBF.m.i ~

(tm,i + ^m.i + ^^max.i.l^ ·) (a / A r Ί\ min,ί,Ιζ/ max,i,l5 i J ’
(j-Ίmin,i,l'sy max,i,l's ’ (fmin,i,l's f max,i,l'sij

■■■ > ;(Γ2,ί)' ^^max,l,r2:l(r2li)) ' \fmin,i,r2i’ fmax,i,r2lj\ ’ —

avec l'5i allant de 1 à L's i et r2ii allant de 1 à R2 i.



^m,i “h ^^min,i,u4l’ ^m,i "h min,i,u4 y '

(f mm,i,ur4i’ f max,i,u'4 i) ' min,l,u'4i’ @max,i,u4 i) > ■
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Le domaine d’élimination dédié aux composantes des échos extérieurs DEEEimii 

est formé par le module de formation de domaines 60 à partir de:

l’ensemble CEU4ii de U4l classes venant du module de mémorisation de grandeurs 

calculées 100 qui l’a mémorisé lors de la phase d’apprentissage, et

la date d’arrivée du front avant de la m-ième impulsion du i-ième radar de bord tm i 
venant du module de mesure de date d’arrivée 50.

Par exemple, le domaine d’élimination est calculé de la façon suivante :

DEEEm,i — ...,

avec u4i entier allant de 1 à U4 i.

Pour chaque radar de bord, la phase d’élimination est cadencée par le signal de 

synchronisation du radar de bord considéré srh,.

Pour les deux modes d’action, une première partie est identique, établissant à 

chaque impulsion de ce signal de synchronisation une mesure de la date d’arrivée tmi du 

front avant de la m-ième impulsion du signal de synchronisation srbi du i-ième radar de 

bord est effectuée par le module de mesure de date d’arrivée 50, en cohérence avec les 

dates d’arrivée mesurées par le module de caractérisation des impulsions 15 situé en 

amont dans le détecteur de radars 4, c’est-à-dire avec les mêmes origine, résolution et 

précision de mesure de temps.

Il est également formé un domaine d’élimination DEmi dépendant des 

composantes à éliminer et correspondant à cette m-ième impulsion du signal de 

synchronisation srbi du i-ième radar de bord est effectuée par le module de formation de 

domaine 60.

Pour le mode d’action au niveau signal, la première partie de la phase 

d’élimination est suivie, comme le montre la figure 31, d’une partie spécifique au mode 

avec le module d’élaboration des blankings 120, élaborant un ensemble de J signaux de 

blanking blkj (21), j étant un entier allant de 1 à J et J étant un entier supérieur ou égal à 

1, apte à reproduire, pour un radar de bord donné, l’un des deux domaines d’élimination 

ou les deux selon le choix fait, et pour tous les radars de bord, l’ensemble des domaines 

d’élimination en vigueur formés par le module de formation de domaines 60 (première 

partie), en tenant compte de la définition SA de l’atténuateur 11, qui est un ensemble de 

données prédéfini par ailleurs et mémorisé dans le module de mémorisation de grandeurs 

prédéfinies 40.
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Pour le mode d’action au niveau impulsion caractérisée ICk, la première partie de 

la phase d’élimination est suivie, comme le montre la figure 32, d’une partie spécifique 

comprenant une comparaison et une élimination.

Lors de la comparaison, des impulsions caractérisées ICk incidentes sont 

comparées à l’ensemble des domaines d’élimination confiés pour l’ensemble des radars 

de bord, venant du module de formation de domaines 60 (première partie), c’est la même 

fonction que celle des sous-phases d’acquisition de la phase d’apprentissage.

Lors de l’élimination, l’impulsion caractérisée ICk du flux [ICk] est éliminée par le 

module d’élimination des impulsions caractérisées 110 si l’impulsion caractérisée ICk est 

contenue dans un quelconque domaine d’élimination, sinon, l’impulsion caractérisée ICk 
est laissée dans ce flux, le flux fourni au module d’élaboration et de caractérisation des 

pistes 17 est ainsi un flux filtré {ICFk,}.

Pour un radar de bord donné, la phase d’apprentissage est terminée pour 

commencer la phase d’élimination. Pour tenir compte des éventuelles évolutions dans le 

temps, de formes d’onde et d’emploi d’un radar de bord considéré, la phase 

d’apprentissage est relancée périodiquement pour obtenir un pilotage de la phase 

d'élimination actualisé. Dans un tel cas, la phase d’élimination au niveau du signal doit 

être arrêtée, sinon l’élimination en cours rendra les impulsions caractérisées recherchées, 

impossibles ou, au mieux, erronées.

D’une façon générale, lors d’une phase d’apprentissage sur un radar de bord 

donné, il convient d’arrêter les phases d’élimination au niveau signal concernant les 

autres radars de bord.

La phase d’élimination des impulsions caractérisées n’a pas d’influence sur la 

phase d’apprentissage. Un pilotage de la phase d’élimination des impulsions 

caractérisées, erroné car non actualisé, ne paraît pas gênant car l’arrêt de la phase ne 

fera pas mieux et l’élimination d’impulsions caractérisées désirées n’est pas plus probable 

qu’avec un pilotage non erroné.

Dans le contexte d’une plate-forme équipée d’un détecteur de radars 4 et d’au 

moins un émetteur de bord de signaux impulsionnels 2, le procédé assure une meilleure 

compatibilité électromagnétique entre le détecteur de radars 4 et chaque émetteur de 

bord 2.

II est à noter que l’effet est toujours obtenu par mise en œuvre du procédé 

uniquement sur une des composantes, par exemple sur la composante de bord, la 

composante de fouillis ou la composante des échos extérieurs.
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REVENDICATIONS

1Procédé de contrôle de la compatibilité électromagnétique d’un détecteur de 

radars (4) avec au moins un émetteur de bord (2) de signaux impulsionnels, le détecteur 

de radars (4) et chaque émetteur de bord (2) appartenant à la même plate-forme, par 

élimination de la composante des échos extérieurs dans les signaux reçus par le 

détecteur de radars (4), le procédé comprenant :

- une phase d'apprentissage comportant, pour chaque émetteur de bord (2) :

- une sous-phase d’acquisition visant à obtenir des impulsions détectées, 

chaque impulsion étant caractérisée par des caractéristiques, les 

caractéristiques comportant au moins la date d’arrivée de l’impulsion 

considérée et la fréquence porteuse de l’impulsion considérée, la sous- 

phase comportant :

- l’acquisition de signaux issus des impulsions émises par l’émetteur 

de bord (2) considéré et correspondant chacun à la composante des 

échos extérieurs, pour obtenir les impulsions détectées, et

- l’acquisition de mesures de caractéristiques des impulsions 

détectées,

- une sous-phase de calcul comportant :

- la répartition des impulsions détectées en classes regroupant les 

impulsions pour lesquelles au moins deux caractéristiques présentent 

une plage de valeurs commune, et

- la sélection des classes comportant un nombre d’impulsions 

supérieur ou égal à un seuil prédéterminé, pour obtenir des classes 

sélectionnées, et

- une phase d’élimination comportant :

- la construction d’un domaine d'élimination, un domaine d'élimination étant 

l’ensemble d’impulsions détectables par le détecteur de radars (4) 

appartenant aux classes sélectionnées, et

- l’élimination dans les signaux reçus par le détecteur de radars (4) des 

impulsions appartenant au domaine d'élimination.

2.- Procédé selon la revendication 1, dans lequel lors de chaque sous-phase de 

calcul, le nombre de caractéristiques est inférieur à 5.
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3, - Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel les caractéristiques 

comportent la largeur d’impulsion et la direction d'arrivée.

4, - Procédé selon l’une quelconque des revendications 1 à 3, dans lequel, chaque 

sous-phase de calcul comporte un regroupement de classes par utilisation d’un critère de 

distance entre deux classes.

5, - Procédé selon l’une quelconque des revendications 1 à 4, dans lequel le 

détecteur de radars (4) comporte un atténuateur (11), l’élimination est mise en œuvre par 

utilisation de l’atténuateur (11) empêchant la détection d’impulsions appartenant au 

domaine d'élimination.

6, - Procédé selon l’une quelconque des revendications 1 à 4, dans lequel le 

détecteur de radars (4) comporte un calculateur (8), l’élimination étant mise en œuvre par 

le calculateur (8) par élimination des impulsions détectées appartenant au domaine 

d'élimination.

7, - Procédé selon l’une quelconque des revendications 1 à 6, dans lequel chaque 

émetteur de bord (2) est propre à produire un signal de synchronisation, les phases 

d’apprentissage et d’élimination étant cadencées à l’aide du signal de synchronisation de 

chaque émetteur de bord (2).

8, - Procédé selon l’une quelconque des revendications 1 à 7, dans lequel la sous- 

phase d’acquisition comporte la formation et l’utilisation de domaines d’acquisition.

9, - Détecteur de radars (4) comprenant un récepteur (6) d’ondes 

électromagnétiques et un calculateur (8), le détecteur de radars (4) étant configuré pour 

mettre en œuvre un procédé de contrôle de la compatibilité électromagnétique d’un 

détecteur de radars (4) avec au moins un émetteur de bord (2) de signaux impulsionnels, 

le détecteur de radars (4) et chaque émetteur de bord (2) appartenant à la même plate­

forme, par élimination de la composante des échos extérieurs dans les signaux reçus par 

le détecteur de radars (4), le procédé comprenant :

- une phase d’apprentissage comportant, pour chaque émetteur de bord (2) :

- une sous-phase d’acquisition visant à obtenir des impulsions détectées, 

chaque impulsion étant caractérisée par des caractéristiques, les 

caractéristiques comportant au moins la date d’arrivée de l’impulsion 
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considérée et la fréquence porteuse de l’impulsion considérée, la sous- 

phase comportant :

- l’acquisition de signaux issus des impulsions émises par l’émetteur 

de bord (2) considéré et correspondant chacun à la composante des 

échos extérieurs pour obtenir les impulsions détectées, et

- l’acquisition de mesures de caractéristiques des impulsions 

détectées,

- une sous-phase de calcul comportant :

- la répartition des impulsions détectées en classes regroupant les 

impulsions pour lesquelles au moins deux caractéristiques présentent 

une plage de valeurs commune, et

- la sélection des classes comportant un nombre d’impulsions 

supérieur ou égal à un seuil prédéterminé, pour obtenir des classes 

sélectionnées, et

- une phase d’élimination comportant :

- la construction d’un domaine d'élimination, un domaine d'élimination étant 

l’ensemble d’impulsions détectables par le détecteur de radars (4) 

appartenant aux classes sélectionnées, et

- l’élimination dans les signaux reçus par le détecteur de radars (4) des 

impulsions appartenant au domaine d'élimination.

10.-  Plate-forme équipée d’un détecteur de radars (4) selon la revendication 9.
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